	REPUBLIQUE ISLAMIQUE DE MAURITANIE

PREMIER MINISTRE
	       Honneur – Fraternité - Justice


	VISA : D.G.L
	D E C R E T    N° 180-2008/PM  fixant les attributions du Ministre de la Défense Nationale et l’Organisation de l’Administration Centrale de son département.



LE PREMIER MINISTRE

Sur  Rapport du Ministre de la Défense Nationale

Vu   la Constitution du 20 Juillet 1991 rétablie et modifiée aux termes de la loi    
        Constitutionnelle n° 2006 – 014 du 12 juillet 2006 ;

Vu   L’ordonnance n° 20008 – 002 en date du 13 Août 2008 régissant les pouvoirs

        Provisoires du Haut Conseil d’Etat ;

Vu   le Décret n° 157 - 2007 du 06 Septembre 2007 relatif au Conseil des Ministres aux attributions du Premier Ministre et des Ministres ;
Vu   le Décret n° 150 – 2008 du 14 Août 2008 portant nomination du Premier Ministre ;

      Vu   le Décret n° 159 – 2008 du 31 Août 2008 portant nomination des Membres du  

.       Gouvernement ;

Vu  le décret n° 010 – 2008 du 23 Janvier 2008 fixant les attributions du Ministre de  
       la Défense Nationale et l’organisation de l’administration centrale de son 

       département ;

Vu  le décret n° 075 – 93 du 06 juin 1993 fixant les conditions d’organisation des

       administrations centrales et définissant les modalités de gestion et de suivi des

       structures administratives ; 

D  E  C  R  E  T  E

ARTICLE PREMIER : Le Ministre de la Défense Nationale est chargé de l’exécution de la politique générale de défense. Il exerce son pouvoir de tutelle sur l’ensemble des structures relevant de son département.

ARTICLE 2 : Le Ministre de la Défense Nationale dispose de :

A- L’Administration Centrale de son Ministère qui comprend :

1- Le Cabinet du Ministre ;
2- Le Secrétariat Général ;
3- La Direction des Etudes et de la planification ;
4- La Direction de services financiers ;
5- La Direction des Relations Extérieures ;
6- La Direction de la Justice Militaire ;
7- La Direction de la documentation et de la Sécurité militaire.   

B- Les Structures Permanentes de Commandement :  

· L’Etat –  Major  National 
· L’Etat – Major de la Gendarmerie Nationale
ARTICLE 3 : Les chargés de mission, les conseiller, les directeurs sont nommés par décret pris en conseil des ministres. Les nominations aux autres postes sont prononcées par note de service.
                                                I. LE CABINET DU MINISTRE

ARTICLE 4 : Le cabinet du Ministre comprend : deux chargés de mission, cinq conseillers techniques, un bureau de coordination et le Service du Secrétariat Particulier.
ARTICLE 5 : Les chargés de mission, placés sous l’autorité directe du ministre, sont chargés de toute réforme, étude ou mission que leur confie le ministre.
ARTICLE 6 : Les conseillers techniques sont placés sous l’autorité du ministre, ils élaborent des études, notes d’avis et propositions sur les dossiers que leur confie le ministre.

L’un des conseillers techniques prend en charge les affaires juridiques, les quatre autres sont répartis comme suit :

          - un conseiller technique de l’Armée de Terre ;            

          - un conseiller technique de l’Armée de l’Air ;
          - un conseiller technique de la Marine ;
          - un conseiller technique de la Gendarmerie.
ARTICLE 7 : Le bureau de coordination  qui a rang de direction, est chargé de coordonner les affaires réservées du ministre et de l’exploitation  de son courrier confidentiel.
ARTICLE 8 : Le service du secrétariat particulier du ministre est chargé de la réception et de la ventilation du courrier du ministre ainsi que  de l’organisation de ses audiences. 

                                               II- LE SECRETARIAT GENERAL
ARTICLE 9: Le Secrétaire Général a pour mission, sous l’autorité et par délégation du Ministre, d’exécuter les tâches définies à l’article 9 du décret n° 075 – 93 du 06 juin 1993, et notamment :

- l’animation, la coordination et le contrôle des activités du département ;

- le suivi administratif des dossiers et des relations avec les services extérieurs ;

- l’élaboration du budget de l’administration centrale du département et le contrôle de 
  son exécution ;

- La gestion des ressources humaines, financières et matérielles affectées à

  L’administration centrale du département.

 Il dispose sous son autorité directe des services ci-après :

            - Le service de la chancellerie qui est chargé de la vérification de l’ensemble des 

              actes réglementaires soumis à la décision du ministre.

- Le Service de la Traduction qui est chargé de la traduction de tous les documents         
  intéressant le département.

- Le Service administratif qui est chargé de la gestion des personnels civils, des 

  matériels et de la comptabilité de l’administration centrale.

- Le Service des Archives qui est chargé du classement et de la conservation des 

  archives.

- Le Service du Secrétariat Central qui est chargé de la réception du courrier, de son
  enregistrement, de son exploitation et de sa ventilation dans les différents services. 

                                    III. LA DIRECTION DES ETUDES ET DE LA PLANIFICATION
ARTICLE 10 : Dirigée par un officier supérieur  du cadre général, cette direction est chargée des études de la planification et du suivi des dossiers spécifiques intéressant la défense nationale.

Outre le directeur, la direction des études et de la planification comprend :

- Le chef de Service des études qui est chargé des études stratégiques et du 

   suivi des dossiers spécifiques intéressant la défense.

- Le chef de Service de la planification qui est chargé de l’élaboration des 

  plans, de leur conservation et de leur mise à jour permanente.

            - Le service d’aide à la reconversion et à la réinsertion qui est chargé du suivi 

              et de la reconversion des militaires retraités.

                      IV. LA DIRECTION DES SERVICES FINANCIERS
ARTICLE 11 : Dirigée par un officier supérieur commissaire (Intendant) secondé par un  adjoint, la Direction des services financiers est chargé, par délégation du ministre et/ou    pour son compte:

· de la préparation et l’élaboration du budget de la Défense Nationale ;

· du suivi et de l’exécution de ce budget ;

· de procéder à l’ordonnancement et la liquidation des dépenses  de personnel (solde et alimentation);

· de préparer pour les différents ordonnateurs les engagements et les ordonnancements ;

· de vérifier la disponibilité des crédits, l’imputation budgétaire et la conformité des engagements aux règles de la comptabilité publique ;

· de viser tous les actes à incidence financière dans les limites des crédits ouverts par la loi de finance ;

· Chargé de la réalité et de la régularité des dépenses, la direction des services financiers est compétente en matière de contrôle sur tous les organismes relevant du Ministère de la Défense Nationale. A ce titre, elle peut être chargée, par délégation permanente ou circonstanciée du ministre, de procéder aux revues d’effectifs, aux recensements de matériels et d’inventaires, aux vérifications périodiques ou inopinées des caisses, etc.
La direction des services financiers comprend :
    -  Le Service de la vérification et de la liquidation qui assure la gestion comptable et  
        financière du budget du ministère de la défense nationale.

    -  Le  Service de la comptabilité matière qui est chargé  du suivi de la comptabilité générale 

       des matériels de l’ensemble des structures du département.

    - Le Service des pensions et du contentieux qui est chargé de la constitution des dossiers de 

      pension, de l’exploitation et de suivi des dossiers contentieux.
                                  V. LA DIRECTION DES RELATIONS EXTERIEURS 
ARTICLE 12 : Dirigée par un officier supérieur du cadre général, la direction des relations extérieures est chargée du suivi de la coopérations militaire, des relations avec les attachés militaires, de la communication et des relations publiques.
La direction des relations extérieures comprend :

    – Le service de la coopération qui est chargé :
* du suivi de la coopération militaire ;

* des relations avec les attachés militaires ;
* des relations avec les organisations internationales régionales et sous régionales.

     - Le service de la communication et des relations publiques qui est chargé :
 * de concevoir et mettre en œuvre une stratégie de la communication adaptée ;

 * d’assurer l’information autorisée à temps ;
 * de superviser la présentation par les médias, des questions relevant de la défense 

       en situation normale ou de crise ;

 * d’assurer les relations publiques du département.

                             VI. LA DIRECTION DE LA JUSTICE MILITAIRE
ARTICLE  13 : Dirigée par un officier supérieur ayant des compétences juridiques,  elle est chargée de l’ensemble des questions se rapportant à l’organisation et au fonctionnement de la justice militaire.

La direction de la justice militaire comprend :
     – Le  service de l’Emploi qui est chargé de la gestion et du suivi du personnel de la  

        Direction de la justice militaire;

    – Le service de la coordination qui est chargé de superviser les relations entre les

       Structures du département et les tribunaux. 
         VII. LA  DIRECTION DE LA DOCUMENTATION ET DE LA SECURITE  

                                                          MILITAIRE

ARTICLE 14 : Dirigée par un officier supérieur du cadre général, la direction de la documentation et de  la  sécurité militaire est chargé de la coordination, de la centralisation et de la synthèse du travail de renseignement de l’ensemble des structures relevant du département.

Elle comprend :

  - le service de la documentation  qui est chargé de la tenue des dossiers sensibles 

    et du suivi de l’actualité nationale et internationale;

  - le service de la Sécurité Militaire qui est chargé du suivi du travail de 
    renseignement militaire.

ARTICLE 15 : Les dispositions du présent décret pourront au besoin être complétées ou précisées par un arrêté du ministre de la défense nationale.

ARTICLE 16 : sont abrogées toutes les dispositions antérieures contraires au présent décret notamment le décret n° 010 – 2008 du 23 Janvier 2008 fixant les attributions du Ministre de la Défense Nationale et l’organisation de l’administration centrale de son département.

ARTICLE 17 : Le Ministre de la Défense Nationale est chargé de l’exécution du présent décret qui sera publié au journal officiel de la République Islamique de Mauritanie.

                                                                                             Fait à Nouakchott, le 14 Octobre 2008
Moulaye ould Mohamed Laghdaf
Le Ministre de la Défense Nationale

Mohamed Mahmoud ould Mohamed Lemine
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